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PRÉFET DU VAL-D'OISE

DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES

Service de l'agriéulture, de lafôrêt DO DIT ee
et de l'environnement

Pêle de l'environnement
et desinstallations classées

  LASSÉES POUR LA PRIFFECTION DE L'ERARONNE

 

ARRETE D'AUTORISATION N°41485©

Société AP METAL RECYCLAGE
à SAINT-QUEN-L'AUMONE

Le Préfet du Val-d'Oise
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le titre 1° du livre V du code de l'environnement:

VU la loi N° 79,587 du 11 juillet 1979 relative à la motivation des actes administratifs ;

VU le décret N° 2012-384 du 20 mars 2012 modifiant la nomenclature des installations
classées, notamment la rubrique N° 2710 ;

VU le décret N° 2012-6933 du 8 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties
financières en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la protection
de l'environnement;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans
l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement ;

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein
desinstallations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ;

VU l'arrêté ministériel du 27 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la

rubrique 2710-1 ;

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à

l'abligation de constitution de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du

code de l'environnement :

VU la demande déposée le 26 mai 2011, complétée les 22 septembre 2011 et 6 février 2012,

par la société AP METAL RECYCLAGE en vue d'obtenir la régularisation administrative de

l'installation de récupération, tri et stockage de déchets métalliques qu'elle exploite sur le

territoire de la commune de SAINT-OUEN-L'AUMONE - ZA des Béthunes — 5, Rue d'Anjou ;

Direction départementale des Territoires - 5 avenue Bernard Hirsch - 95010 Cergy-Pontoise Cedex
Téléphone : 0? 34 25 25 00 - télécopie : 01 34 25 26 88 - courrielddt-sae@vel-doise.qouvfr
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VU l'étude d'impact, plans et renseignements produits à l'appui de la demande ;

VU le rapport du 147 novembre 2011, complété par courriel du 14 février 2012, duDirecteur

Régional et interdépartemental de l'environnementet de l'énergie en lle-de-France déclarantle

dossier de demande de la société AP METAL RECYCLAGErecevable ;

VU l'avis de l'autorité environnementaledu 17 novembre”201757

VU l'arrêté préfectoral du 31 mai 2012 portant ouverture d'enquête publique du

mardi 11 septembre 2012 au jeudi 11 octobre 2012 incius :

VU les registres d'enquête ouverts dans les communes de SAINT-OUEN-L'AUMONE et MERY-

SUR-OISE;

VU les certificats de publication et d'affichage établis le 12 octobre 2012 pour la commune de

SAINT-OUEN-L'AUMONE set le 15 octobre 2012 pour la commune de MERY-SUR-OISE;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de SAINT-OUEN-L'AUMONE
le 20 septembre 2612 et de la commune de MERY-SUR-OISEle 5 octobre 2012 :

VU le rapport et les conclusions du Commissaire Enquêteur reçus en Direction

Départementales des Territoires le 21 novembre 2012;

VU le mémoire en réponse transmis à la Direction Régionale et Interdépartementale de
l'environnement et de l'énergie d'ile-de-France — Unité territoriale du Val-d'Oise par la société
AP METAL RECYCLAGE en réponse aux observations du service départemental d'incendie et
de secours :

VU Favis de la direction départementale des territoires du Val-d'Oise - service agriculture forêt

environnement — pôle de l'aménagementrural, de l'eau et des espaces naturels - unité de l'eau
et des milieux aquatiques - du 25 juin 2042;

VU l'avis du chef du service temitorial de l'architecture et du patrimoine du Val-d'Oise
du 13 juillet 2012 :

VU l'avis de la délégation territoriale du Val-d'Oise de l'agence régionale de santé du
12 septembre 2012;

VU l'avis du directeur départemental des services d'incendie et de secours du fer octobre
2012:

VU l'avis de fa sous-Préfecture de Pontoise du 29 novembre 2012 ;

VU l'arrêté préfectoral du 21 février 2043 fixant une prolongation du délai d'instruction de ia
demande déposée par la société AP METAL RECYCLAGE;

VU le rapport du 13 mars 2013 du directeur régional et interdépartemental de l'environnement
et de l'énergie d'Ile-de-France ;

L'exploitant entendu :
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VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques
Sanitaires et Technologiques sur le projet modifié au cours de la séance du 28 mars 2013 :

VU la lettre préfectorale du 23 avril 2018 adressant à la société AP METAL RECYCLAGEle
praiet d'arrêté préfectoral l'autorisant à exploiter. allationderécupération,triet stockage
de déchets métalliques à SAINT-OUEN-L'AUMO ui accordant un délai de quinze jours
pour formuler ses observations ;

 

  

CONSIDERANT quele délai accordé à l'exploitant s'est écoulé sans aucune observation de sa
part :

CONSIDERANT qu'aux termes del'article L.512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral;

CONSIDERANT que le principal risque lié aux installations de la société AP METAL
RECYCLAGE est l'incendie ;

CONSIDERANT les observations formulées par le service départemental d'incendie et de
secours concernant l'incohérence apparente entre le volume de rétention estimé et la surface

de lnstaliation, l'utilisation d'eau en cas d'incendie sur un stockage comprenant des matières

combustibles et potentiellement recouvertes d'hydrocarbures, l'insuffisance des détails au
niveau des mesures de sécurité et l'insuffisance des informations contenues dans le dossier
permettant d'apprécier les conséquences d'un sinistre tel qu'un incendie ;

CONSIDERANT les remarques émises par la délégation territoriale de l'agence régionale de
santé concernant la gestion des hydrocarbures usagés et des eaux d'incendie :

CONSIDERANT que les informations apportées par l'exploitant dans le mémoire en réponse
adressé à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie d'te-
de-France — Unité territoriale du Val-d'Oise le 7 décembre 2012 a permis de répondre aux
observations formulées par le service départemental d'incendie et de secours et par l'agence
régionale de santé ;

CONSIDERANTque les remarques formulées par a délégation territoriale de l'agence régionale
de santé sont prises en compte aux articles 2.1.10.2. - 43.4 et 7.41 des prescriptions
techniques annexées au présent arrêté ;

CONSIDERANT que le risque incendie est encadré par le tire 7 — prévention des risques
technologiques - des prescriptions techniques annexées au présent arrêté qui reprend

notamment les recommandations du SDIS ;

CONSIDERANT que le dossier déposé comporte l'ensemble des éléments permettant
d'apprécier le classement des installations au titre de la rubrique 2710 modifiée parle décret du

20 mars 2012 susvisé ;

CONSIDERANT que le présent arrêté intègre les dispositions spécifiques à la collecte de
déchets dangereux établies sur la base del'arrêté ministériel du 27 mars 2012 susvisé ;



CONSIDERANT que les observations formulées au cours de l'enquête publique ont été prises

en compte dans les prescriptions techniques annexées au présent arrêté :

CONSIDERANT en conséquence que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles

qu'elles-sont définies-par le-présent arrêté;permettent de prévenir-les dangers-et-Inconvénients

de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement,

notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et

pour la protection de la nature et de l'environnement;

SURla proposition de monsieurle Secrétaire Général de la préfecture du Val-d'Oise ;

ARRETE

Article der : La société AP METAL RECYCLAGEest autorisée, sous réserve du respect des

prescriptions annexées au présent arrété, à exploiter sur le territoire de la commune de SAINT-

OUEN-L'AUMONE — ZA des Béthunes — 5, Rue d'Anjou,les installations précisées ci-après:

 

Nature de Critère de Seuii du Unité Volume
l'installation classement} critère ducritère autorisé

Al
in
éa

Libellé de la rubrique (activité)

 

&
ei

EÈ
&
F1
Œ |

A,
D,
DC

 

Unité du |
voiume :
autorisé |

 

installation de transit, regroupement
} ou tri de métaux ou de déchets de
î métaux non dangereux, d'alllage de Récupération
} 2733 A métaux ou de déchets d'alllage de et recyclage Surface 2 1000! m* 1300 m°
à métaux non dangereux, à l'exclusion! de métaux

des activités et installations visées
; aux rubriques 2710, 2741 et 2712.

î

 

| Installations de collecte de déchets nu

i apportés par le producteur initiai de

|

Coilecte de Quantité

i 2716: 1 À ces déchets : baiterigs suscepible 27}tonnes Féitonnes

i usagées présente
{ 4. Collecte de déchets dangereux

 

;! Installation de traitement de déchets
! non dangereux à l'exclusion des Fseraist Quantité de
: 2781 DC installations visées aux rubriques F"aétaux déchets <10!tonnes /jour 6 jour

i 2720, 2760, 2771, 2780, 2781 et reçus traités }
2782.         ones /

 

A (Autorisation, D {déclarationC {sonmmis «u contrôle périodique}
Volume autorisé : éléments caractérisantle consistance, le thme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités
maximales autorisées

Article 2: Conformément aux dispositions des articles R.512-28 à R.512-30 du code de
l'environnement, les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont imposées à la
société AP METAL RECYCLAGE pourl'exploitation des installations précitées.
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Article3 : En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible
des sanctions administratives et pénales prévues aux articles L.514-1 et suivants du code de
l'environnement. mtre

Article 4 : L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le Livre {
du code du travail et aux décrets et arrêtés pris pour son exécution dans l'intérêt de l'hygiène et
de la sécurité des travailleurs.

Article 5 : L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation et le
présenter à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. Une copie de l'arrêté
devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du
bénéficiaire de l'autorisation.

 

Article 6 : La présente autorisation n'est délivrée que surle fondement du titre ter dulivre V du
code de l'environnement. Elle ne dispense pas le pétitionnaire de l'obtention, le cas échéant, du
permis de construire.

Article 7 : Cette autorisation sera considérée comme nulle et non avenue s'il y a cessation
d'exploitation pendant deux ans.

Article 8 : Si l'établissement vient à être cédé, le nouvel exploitant ou son représentant sera
tenu d'en faire la déclaration à la préfecture dans le mois qui suit la prise de possession, en
indiquant ses nom, prénoms, et domicile. S'il s'agit d'une société, sa raison sociale ou sa
dénomination doit être mentionnée dans la déclaration, ainsi que son siège social et la qualité
du signataire. ‘

Article 9 : Conformément aux dispositions de Particle R 512-39 du code de l'environnement:

Une copie du présent arrêté sera affichée en mairie de SAINT-OUEN-L'AUMONE
pendant une durée d'un mois. Une copie de cet arrêté sera également déposée aux archives de
la mairie des communes de MERY-SUR-OISE.

Le maire de chacune de ces communes établira un certificat constatant
l'accomplissement de cette formalité et le fera parvenir à la Direction Départementale des
Territoires du Val-d'Oise — Bâtiment Préfecture - Service de l'Agriculture, de la Forêt et de
l'Environnement — Pôle de l'Environnement et des installations Classées.

L'arrêté sera publié surle site internet de la préfecture pendant une durée d'un an.

Un avis relatif à cet arrêté sera inséré par les soins du préfet et aux frais de
l'industriel dans deux journaux d'annonces légales du département du Val-d'Oise.

Une copie de l'arrêté sera affichée en permanence de façon visible dans l'installation
par lés soins du bénéficiaire de l'autorisation.
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Article 10 : Conformément aux dispositions de l'article R.514-3-1 du code de l'environnement,

te présent arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Cergy-Pontoise : 2/4 boulevard de

l'Hauti - B.P. 322 - 95027 Cergy-Pontoise cedex.

4°) parles-demandeurs ou exploitants. dans un-délai de deux mois qui commence à

courir le jour où ledit acte leur a été notifié;

2°} parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs

groupements, dans un délai d'un an à compter de la publication où de l'affichage du

présent arrêté prolongé de six mois après la publication ou l'affichage de celui-ci, si la

mise en service del'installation n'est pas intervenue dans les six mois.

Articie 41 : Le secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise, la directrice départementale

des territoires du Val-d'Oise, le directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de

l'énergie d'lle-de-France — Unité territoriale du Val-d'Oise et les maires de SAINT-OUEN-

L'AUMONE et de MERY-SUR-OISE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté.

Fait à Cergy-Pontoise,le 23 MAI 20

pourie Préfet
le Sekrétaire Général,  

  «Jean-Noël CHAVANNE
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Société AP METAL RECYCLAGE

à

SAINT-OUEN-L'AUMONE

KAKKKKKRRHERX

Prescriptions techniques
annexées à l'arrêté préfectoral

du 23 mai 2013
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Liste des articles
TITRE 1 PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALESnoumine
CHAPITRE LT BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION...

Article 1.1.1. Exploitant ftulaire de l'autorisation
Article 11.2. Installations non Visées perla noménciaturé ou soumises à déclaration ou soumises a
énregistrement.…. e menées

CHAPITRE L.2 NATUREDES INSTAI:LATONSsen ” cnrs
Aricle 121, Liste des installations conceméespar une rule“de la nomenclatre des bstallations

aniénnenrenmenerrrsenerseeft
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classées... neneneenmrenmenaenenenenennnnen neeenannrretoet
Arbcle 222“SituationdBl'établissement.een ess
Arücle 12,3, Autres limites dé PautgriSAtion.nr

Article 1.2,3,1, Nature des déchets admissibles sur le‘ste.erensenmatense
Article 1.2,3,2, Capacité tel'installation

Artlels 1.2.4, Consistence desInstallations autorisées.este
CHAPITRE 1,3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'ATORISATION,
Arücle 1.3.1 Conformité.

CHAPITRE 1,4 DURÉE DE L'ACTORISATON,me
Article 14,1 Durée de l'aulorisafion..c.s:

CHAPITRE.1.5 GARANTIES FINANCIÈRES.
Article 15,1, Objet des garanties fra:
Article 1.5.2. Montant des garanties financières...
Aricle 1.6.8, Établissement des géranies fiMES.
Aricie 15,4, Renouvellement des garanties financières.
Article 15.5, Actualisation des garantiesfinancières.
Arüicle 1.5.6. Révision du montant des garanties financi fes.
Aïtcle 1.5.7. Absence de garantiesfinancières. +
Article 1.5.8. Apbel des garanties financières... us
Article 1.8.9, Levée de l'obligation de garanties financières

CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ,
Arêcle 1,6,1, Porter À COMNAÎSSANCE.ours +
Article 1,6,2. Mise à jour des études dimpectet‘de dangersss
Article 1.6.8. Équipements abandonnés... sé +
Arêcle 1.6.4. Transfer sur un autre Emplaoeenr 22
Arbüle 1.6.5, Changement d'exploitant,brienerertiane
Articlé 1.6.6, CeSsaNon D'ACHVITÉssssssnmemenaunensveunmanemnet

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS.
Article‘ 1.7.1, Respèct des autres législations et réglementations...

TITRE 2 - GESTION DE EPÉTALLSSPMENTmn

CHAPITRE 2.1 EXÉLOITATION DES INSTALLATIONS
Aïtcle 2.1.1, Objectifs généraux...
Article 2.1.5. Consignes dexplain,
Articie 21,3. Accessibilité...
Article 21.4. VEReneerrs enpesesarere

Artile 2.15. Matières entrantes dans l'établissentent.…
Article 2.1.6. Admission des mätières.….
Afticie 2.1.7, Redistre des déchets entrants. . .

Arbcie218, Prise n chârge des DéChOlS..nnisinner

Article 2,49. Récepilion, siockage et téltement des métaux et déchrei demétaux

Article 249,1, RéCApHONsem
Article 2.1.0,2, SIOCKAGEns

Arücie 2.1.9,3, GQpération de tri et de regrouperient

Article 2.1.10, Matières sortantes de l'installation,

Aficle 2,1,10,1 Maïlères sartantes…….
Aricie 2.1,10,2. Registre des déchets sortants

Avticie 24,21, Déchets pradults par fistation.i

Article 21.12. BFOAGEuriscrsrenens

Ariels 21,18. Transports.snnanermemeemernnecnerreenreneette

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITSOU MATTIÈRESCONSOMMABLES.

Article 2.2.1, Réserves de produits...
CHAPITRE 2,3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAG

Article 2.8.4, POpr@léner
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Article 2,8,2, Esthétique... nn
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUSANCENONPRÉVENUne

Article 2,44, Danger ou nuisance NON HMÉVERLL,orme
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS QU ACCIDENTS...

Article 2.5.1, Déclaration elrapports re prove

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOBITION DE L'INSPECTION..

Article 2.6.2, Récapitulatif des documents tenusà la disposition de I!frispection.

TITRES: PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUErive

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONSerreur
Article 8.1.1, Dispositions générales...
Aricle 3,1.2, Pollutions accidentelles..s
Article BAS OBUFSnurrm
Article 3.1,4, Voies de circulation.
Article 3,1,5, Captaÿe st épuration des rej

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCESEN EAUX ETDES MILIEUX AQUATIQUESmuseeLT

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU,
Article 41:41, Origine des approwislonnements en sau..
Article 4.1.2, Protection desréseaux d'eal potable et des milieux de prélèvément.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFCLUENTS LIQUIDES.

Article 4.2.1. Dispositions générales...
Arûcie 4.2.2. Plan des réseaux...
Arlcle 4.2.3. Entretien et surveillance, ,
Arëcle 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement...readers PRETES

Article 4.2.8, ‘Isolement avec les MIEUX,ere tetertatenenns mana7

CHAPITRE 4,3 TYPES D'ÉFPLUENTS, LEURS GUVRAGES DÉBURATION ET LEURSSonRErEnsrquEsDE REJET AU MILIEU, LB

Article 434, Identification des effluents... ’ se18
Article 4.8.2, Collecte des effluents moL8
Arlcle 4.5.3, Gestion des ouvrages: conception, dystonctionnement dB
Article 4,84, Eniretien el conduite des installations de traitemen: ans L8
Article 43.6. Localisation des points de rejetsn.
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Article 4,3.6.4, Conception...
Aïfcle 4,3,6.2, Aménagement.

Article 48,7, Caractéristiques générales de l'ensemblle des rejets.
Article 4.3.8, Gestion des eaux polluées at des eauxrésidualres internes àfiétablissementJu
Articié 4.8.9. Valeurs limites d'émission des eauxpilesét industielles.…en
Article4,3.10. Autosürvelllance réglementaire des réfels.......

TITRE 5 - DÉCHETSrsrmrennenmnnnennnenntres sn étre means 2 L

CHAPITRE $.1 PRINCIPES DÉ GESTION... mrrrinrenensérean
Article 5,1.1, Limitation de la productionde déchets.
Article 5.1.2, Séparation des déchets... ramener
Arbcle 5.1.3, Conception et exploitation des Installations d'entreposage internes des déchets.

TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONSmena22

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Arütla"ô.i.i Aménagermeñts…
Ârêcle 6.1.2, Véhicules et ehgins….
Article 6.13, Appärelsdecommunication.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES.
Atlcle 6.2.1 Valeurs Limites di‘émergence
Aricle 5,2.2, Niveaux limites de brult en limites d'Exploltetio snrnaèss
Arlicle 6.2.3, Contrôle des niveauxsonares et des émergences. "A

CHAPITRE6.3 VIBRATIONS.... near letrasrude

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUESLSTECHNOLOGIQUEnr

CHAPITRE 7.1 GENERALITRSissus
Articte 7,11, Localisation desHQEmunis
Article.7.1.2, État des stocks de precults dengereus
Arücle 71,3, Propreté de l'installation...
Article 7.14. Contrôle des accès
Article 7.1.5. Circulation dans l'‘établssemen
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Arlicie 7.16, Étude de dangers...
CHAPITRE 7,2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES.

Artlèle 7.2.1, Comportement au feu...
Arcle 7.2.2. Intervention des safvices de secours
Aricle 7.2,3, Désenfuimage...
ÂArlcle 7.2.4, Moyens de prévention

et

de protection contre l'incendl
CHAPITRE 7.3DISPOSITIF.DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS.
Arte 7.3.1. Installations électriques - Mise à laterre.
ATÜCIE 73,2, ChAUTAGE,nnrnrrsrrnnnes
Arlicie 7.5.3, Matériels et engins de manutention

CHAPITRE 7,4 DISPOSITIF DERÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES.
Arücle 7.41, Rétentions et confinement.

CHAPITRE 7,5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION,
Arücle 7.5.1. Survelllance de l'installation
ATÜGIS ER. TTRVALNanrnnnenennnnnrrennrennmrtnscriere means
Article 7.6.8, Vérification pérlodique et maintenance des équipements...
Arülcle 7.5.4, Consignes de sécurité. ;CHAPITRE 7,6 SUBSTANCES RADIOACTIVES..
Arlicle 76,1. Équisementfixe de détection de MATÈrES FAUIDAGIVES, .uuvonrienrnennmnnnners
Arlicie 7.6.2. Mesures prises en cas de détection de déchets radioëbtifs.....
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1,1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLEAL EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION

La société AP Métal Recyclage dont Jé siège saclal est situé ZA des Bethunes, 5 rue d'Anjou, 96310 Saint-Ouen-

l'Aumüne ést autorisée, sous réserve du respect des prescriptions techniques, à exploiter sur le teritolfe de la

commune de Seint-Ouen-l'Aumêne au 5 rue d'Anjou, ZA des Bethunes,les Installations tiétaillées dans les articles

suivants.

ARTICLE 1.1.2, INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LÀ NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION

OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également Aux autres installations où équipements exploités dans

Fétablissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sent-de nature par leur proximité au leur connexité

avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou Inconvénients de cetteInstallation.

 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales äpplicables aux installations

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dañs

l'établissement dès |ors que cesinstallations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions généralesapplicables aux Installations

classées soumises à enregistrement sont applicables aux Installations classées soumises à enregistrement
incluses dans l'établissementdès lors que ces prescripiions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans
le présent arrêté.

CHAPITRE 1,2 NATURE DESINSTALLATIONS

ARTICLE 1,241. LISTE DESINSTALLATIONSCONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES
 

8

+ : 3 : Unité du
Rubri AH D : Nature fe Critère de Seuil du Unité Volume
que néa à Ubeilé de la rubrique factvité) Àpion |ofsesement| critère ducrièr autorisé cum

ê
 

Installation de transit, regroupement
au ti de métaux où de déchets de
rnétauxnon dangereux, d'alliagede Récupération

2718 À métaux ou de déchets d'aliage de letrecyclagsdie| Surface 21000! m° 1800 m°
Frrélaux nôn dangereux, à l'exclusion MÉtAUX
des activités atinstallations visées
eux rubriques 2740, 2711 et 2722,

 

installafions de coleëte de déchets .
Apports par l8 producteur Inklat de  Callecte de Quanié

 

270 4 A ces déchets: battedes sie a7|tontes 14 tonnes
| | usagées Sue

1. Collecte de déchets dangereux P

installation de tratemant de déchets #
non dangereux à l'exclusion des Taïementsi Quantité de |

2781 DC installations visées aux rubriques par déchets <18| tonnes / joue 8 tônnes jour
2720, 2180, 27TA2780 mia |US traités

2782,            
À (Autorisation), D {déclaration}, C {soumis au contrôle périvdique) à
uneautorisé : éléments caractédisant la consistance, le rylme de fonctionnement, le volume des {nstellations ou les capacités mawimales
autorisées
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ARTICLE 12.2, SITUATIONDE L'ÉTABLISSEMENT

Les instaliätions autorisées sont situées sur les communes, narcelles et lieux-dits suivants:
Communes Parcelles Lieux-dits
Saint-Ouén-lAumône Section AP n°12p - sl

 

 

     

ARTICLE 128, AUTRES LIMITES DE L'AUTORISATION

Article 1.2,3,1, Nature des déchets admissibles sur ie site

Les déchets admis sur le site sont des métaux ferreux et non ferreux non dangereux, ainsi que des batteries au
plomb en provenance de particuliers où d'artisans,

Ne sont pas acrnls sur le ske :
les véhioulés hors d'usageet les pneumatiques:
les déchets ménagers bruts et déchets fermentescibles provenantde Ja colleète auprés des Ménages;

les déchets d'activité de soin ;

les déchets radioactifs:

les déchets éontenantties PCB;
les déchets amiantés;
les citernes non dégazées : ——. |

les déchets d'équipements électriques et électroniques non dépollués et suéceptiblés d'otcasiornér line

pollution du Soi?
+ tout abtre déchet dangereux,

C
C

=
+

Article 1.2,8,2, Capacité de Finstallation

La capacité de stockage maximale du site est de :

* 250 tonnes de métaux ferreux et non-ferreux ; Le.

° 14 tonnes de baiteries au plomb, stockées dans 2 bennes inox étanches et protégées des ‘eaux

métécriques.

La suifece occupée parles Installations, voies, aires de circulation, etplus généralement, la surface concernés par

les t'avaux de réhabilitation à la fin d'exploitation reste inférieurs à 1800 me.

ARTICLE 1.2.4, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L'établissement, comprenant l'ensemble des installations classées et connexés, est oTpañisé de la façon siivante :
 

 

 

 

 

 

    

Activité Surface

Entrepôt ‘ 700 mt

Cour
600 m2

Bureaux
478 me

Espaces verts
240 me

Superficie totale
L743 m°

Surlace dédiée aux activités 2710, 2743 et 2791 1800 se  
CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLELS1, CONFORMITÉ

Lesinstallations.et leurs annexes, objet du pren ï

aux plans et données techniques contenus dans les ül ; \

cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des -arrêtés Com

réglementations autres en vigueur,

arrêté, sont disposées,aménagées et exploitées conformément

férents dossiers déposés par l'exploitant En tout état de

plémentaires et les :
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CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION

ARTICLE 2.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION -

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années

consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE L5 GARANTIES FINANCIÈRES

ARTICLE LS.1 OBJET DES GARANTIES FINANCIÈRES

p 6/80

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'apaliquent pour les activités visées au 1,2, relevant de

Pautorisation au ÿtre de ta rubrique 2728.

ARTICLE 1.5.2, MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

 

 

 

 

Montant relaëf aux Montant relatif Montant relatif à Montant relatif à Montant relatif au

mesures de gestion ÉRE la imitation des la survéillance coût de

Période des produits neutralisation aocès au site deseffets de gardiennage du

dangereux et des des cuves (€ TTC) Hnstallation sur site pour une
déchets enterrées l'environnement période de 6 mois
{E TTC) (TTC (&TTQ) LE TTC)

Complète pour
l'exploitation

d'une installation
de transit, 1342 2 460 108 40 787 15 369

regroupement, ti
de métauxnon-

sangereux       
Indice TPOI au 01/10/2012 : 702,8 : TVA applicabie : 19,6 % : indice d'actualisation des coûts : ct = 1,05

Montant total des garanties à constituer : 69 314 euros.

L'exploitant dent à disposition de l'inspection des Installations Classées tous les justificaitfs ayant servi à
déterminer le montant des garanties financières, dont notemment les attestations. de repise des déchets
comportant Mndication des frais de tarisport & la charge de Fexploitant.

ARTICLE LE,3, ÉTABLISSEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Conformément à l'alinéa & de l'article R.516-1 du Code de l'environnement, la société est dispensée de la
constitution de garanties financières tant que leur montant estimé reste mférieur à 75 000 €,

Si une estimation vient à excéder le seuil défini dans l'article R.18-1 du Code de l'envirannément, l'exploitant en
informe l'inspection des installations classées sous un mois, et établit des garanties financières. 1 adresse au
Préfet sous3 mais : -

* le document atiestant ta constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté
tinistériel du 34 julltet 2012 ;

* Ja valeur datée du dernier Indice publié TPOL.

ARTICLE 4.5.4, RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le renouvellement des garanties financières intervient au moins trols mois avant la date déchéance du document -
prévu à l'article 1.53
Pourattester du renouvellement des garanties financières, l'explaitant adresse au Préfet, au mains trois mois avant .
la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du #1 fulilet 2012.
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ARTICLE L.5,5, ACTUALISATION DES GARANTIES FINANCIÈRES ‘
L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garantiesfinancières et en atteste auprès du Préfet tous les cinq
ans au prorata de la variation de l'indice publié T01,

ARTIGLE 1.5.6. RÉVISION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières pourra être révisélors dé toutes modificatiôns des conditions d'exploltation

telles que définies à l'articte 1.8.1 du présent arrêté.

ARTICLE 15,7, ABSENCE DE GARANTIES FINANCIÈRES

Outre les Sanctions rappelées à l'article L.516.4 du çade de l'environnement, l'absence de garanties financières

peut entraînerla suspension du fonctionnement des Installations classées visées au présent arrêté, après mise en

œuvre des modalités prévués à l'arücle L.514-1 de ce code, Conformément à l'articie Lai4du même code,
pendant 8 durée de la suspension, l'exploitant est tenu d'assurer à san personnel le paiement des salaires,
indemnités et rémunérations de toute nature auxquels il avait dirait jusqu'alors.

ARTICLE LE.8, APPELDES GARANTIES FINANCIÈRES

En cas dedéfaillance de l'exploitant, le Péfet peut faire appel aux garanties financières :

+ _lors d'une intervention en cas:d'accident ou de pollution mettant sh cause directement ouIndirecterént leë
installations soumises à garaniies financières :

*_ pourla mise en sécurité de l'installétion suîte à la liquidation de l'installation ;

«pourla remise en état du site suiteà une pollution qui n'auraitpu êtretraité avant la cessation d'activité :

+ où pour I& mise sous survellance et le malnlien en sécurité des Installations soumises à garanties

firanclèrés lors d'un événement éxceptionnel susceptible d'affecter l'environnement,

ARTICLE 15,9. LEVÉE DE L'OBLIGATION DE GARANTIES FINANCIÈRES

L'obligation de garanties financières estlevée à la cessation d'exploitation des Installations nécessitant la mise en

place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties Yinancières ont été

normalement réalsés.

Ce retour à une sliuation normaleest constaté, dans le cadrede la procédure de cessation d'activité prévie aux

articles R.512-3041 À R512-30-3, pat l'inspection des installations classées qui établit un procès-verbal de

récolement.

L'obligation de garanties financières estlevée par arrêté préfectoral.

En application de l'article R.516-6 du cade de l'environnement, le préfet peut deniander la réalisation,aux fraisde

l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques jusifiantla levée de fobligation

de garanties financières.

CHAPITRE 1,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE L6.L- PORTER À CONNAISSANCE

icati je d'utiisati voisinage, et de
Toute modification apportée par le demandeur aux Installations, à leur mode d'utilisation ou à Jeur vois

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée évant sa

réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 16.2, MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS

Les études d'impact et dé dangers sont actualisées à l'occasion de toulé modification notable telle que prévue à

article R.512.88 du code dé l'environnement, Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée
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par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette

gccasion sont supportés par l'exploitant.

ARTICLE 1.6.8, ÉGUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas &tre maintenus dans les Installations, Toutefois, lorsque leur

enlèvement est incompatible avec les conditions‘immédiates d'espioltation, des dispasitions matérielles interdiront

leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité ét la prévention des acoldents,

ARTICLE 1.6.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'article 4,2 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisaton ou d'enregistrement ou déclaration.

ARTICLE L6.6, CHANGEMENT D'EXPLOITANT

Une révision dir montant des garanties financières esteffectuée conformément aux dispositions de l'article 1.6.6,
préalablement au changement d'exploltant,

Dans le cas où le montant n'excède pas 76 000 €,le successeur fait la déclaration du changement d'exploltant
dans le mols qui suit la prise en charge de l'exploitation, Conformément aux dispositions de l'article R.612-68 du
code de l'environnement, ces déclaration mentionne, s’il s'agit d'une personne physique, les noms, prénoms et
domicile du nouvel exploitant ef, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, Sa forme
ludique, fadresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire dela déclaration, Le résultat de la révision
du montant des garanties financières est Joint à la déclaration de changement d'éxploltant.

Dans le cäs où lé rnontañt est supérieur où égale à 75 00D €, conforfnément aux dispositions de l'articlé R.516-1
du code de PenVironnemient &t À l'article 1.5.3 du présent arrêté, l'installation est Séumise à la constitution. de
garanties financières, La demande d'autorisation de chängemtent d'exploitant est alors soumise à ‘autorisation
préaläble du préfet, Le nouvel exploitant adresse aupréfet les documents établissant ses capacités techniques et
financières et la constitution de ses garaniles financières.

ARTICLE 1.6.6, CESSATION D'ACTIVITÉ

pour reppiication des articles R.512-89<1 à R.512-304, l'usage À prendre en compte estle süivant : usagé
industriel,

Lorsqu'une Kstéllation classée est mise à l'arrêt définitif, Fexgloitant hofifle au préfet la daté de cet arrêttrois mois
au moins avant celut.cf,

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de lexpioltafion,la
mise an sécurité du site, Ces mésures comportent notamment :

— l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres queles'installations de
stockage de déthets, celle des déchéts présénts sur le site ;

— des interdictions où imitations d'accès ab sité:
— la Suppression des risques d'incendie et d'explosion ;

la sutvélllance des effets dé l'iistallation surson environnement.i

En outre, l'exploitant placé Je site de l'installation dens un état tel qu'il ne puisse porter atieinte aux Intérêts
mentionnés À l'article L.5i1-1 du code de l'environnémentet qu'il permette un usage futur du site déterminé selon
l'usage prévu au premier aliiéa du présent arüidle.
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CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRESLÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE 1.7.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les disposons de cet arrëté préfectoral sont prises sanè préjudice des autres législations et régleméntations
applicables, et notammentle codeminier,le code CiVI,le code de l'urbanisme,lé code du travailet le code général
des collectivités territoriales,la réglementation sui lés équipements sous pression,
Les droits destiers sont et demeurent expressément réseivés.
La présente autorisation ne vaut pas pernis de construire.

  



Projet de prescriptions techniques Société AP METAL RECYCLAGE p 18/30

 

TITRE 2 -GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 211 OBJECTIES GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes Îes dispositions nécessaires dans la conception l'âménagément, l'entretien et

l'exploitation des Installations pour:

= limiter la consommation d'eau, etlimiter les émissions de polluants dans l'environnèment;

- La gestion des efflients et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction ces

quantités rejetées ‘

[2 prévenir en toutés circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où

inconvénients pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour

regricuiture, pour la protection de la nature, de Penvirannement et des paysages, pour Futiisation

rationnelle de l'énergie ainsi que pourla conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments

du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation paur l'ensemble des installations comportant expliciternent jes

vérifications à effectuer, en conditionsd'exploitation narmale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où

d'arrêt momentané de façon à permetire en toutes circonstances le respact des dispositions du présentarrêté.

Ces cansignes comprennent notamment:

* les modes opératoires ; .
* la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité ;
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractérisiiques, ainsi que la réduction des

quéntités rejetées.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant st ayant une

connaissance des dangers des produilts stockés ou utilisés dans l'installation.

ARTICLE 2.48. ACCESSIBILITÉ

L'installation est ceînte d'une clôture, de manière À Interdire toute entrée non autorisée, Un accès principal est

aménagé pour les conditions normales ds fonctionnement du site, tout autre accès devant être réservé à ui usage

secondaire ou exceptionnel, Les Issues sont fermées en dehors des heures de réception des déchets À traiter, Cas
heures de réception sontindiquées à entrée de l'installation,

L'installation doit &tre disposée dé manière à élaborer un sens unique de cireulation sur le site. Ce sens de

dreulation est visibleinent affiché pour les coriducteurs, Un eroisementdé a circulation est toutefois envisageable
pourle passage par une aire spécifiquetelle qu'une aire de pesée, Uns entrée unique est égalementpossitile,

ARTICLE 2.4.4, VENTILATION

Sans préludice des dispositions du Code du travail et en phase normale de fonctionnement,les locaux doivent être

convenablement ventilés pour éviter tout sque d'atmosphère explosive ou'toxique, Le débouché à l'atmosphère

de la ventilation est placée aussi Join que possible des immeubleshabités où occupés par destiers et des bouches

d'aspiration d'air extérieur, et À une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin
de favoriser la dispérsion des gaz rejetés et au mininium à 1 mètre au-déssus du faîtage.

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est

conçue de manière À favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des éventuels gaz de combustion dans

atmosphère (par exemple l'utilisation de chapeaux est interdite).
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ARTICLE 2.1,5. MATIÈRES ENTRANTES DANS L'ÉTABLISSEMENT
peus peuvent être acceptés dans l'établissement les métaux ou les déchets de métaux non dangereux, ainsi que
es alllages dé métaux où les déchets d'allage de métaux non dangereux,

Aueëun déchet dangereux ne doit être accepté dans Vinstallaäon, hormis le cas dés batteries usagées apportées
par leurs praducteurs initiaux,

Lorsque le dépôt d'un déchet est refusé au déposant, l'exploitant ou son représentant linforme dés fllères
existantes pour sa gestion.

ARTICLE 2.1.6. ADMISSION DES MATIÈRES

Avant réceotion de Métaux où déchets de thétaux, une information préalable doit être communiquée à l'exploitant
par le déposant, Indiquant le type et la quantité de matièreslivrées.

Un contrôle visuel du type de matières reçues est réalisé afin de vérifier leur conformité avec les informations
préalablement délivrées.

L'installation est équipée d'un moyen de pesée à l'entrée du site et chaque apport de métaux où déchets de
métaux fait l'objet d'un mesurage. défaut, le déposant doit être en mesure de justifier la masse de matières qu'il
apporte.

Les déchets dangereux introduits dans l'installation dé manière accidentelle sont traités avec les déchets
dangereux produits par l'installation,

Tous les métaux ou déchets de métaux doiventau préalèhle de leur admission faire l'objet d'un contrôlede leur
radioactivité par un équipement de détection. Les déchéts émettant des rayonnements lonisants sont écartés,
signalés à l'inspection des Installations classées et traltéé dans les conditions prévues à l'article L.542 du code de
l'environnement.

Un affichage des matières prises en charge par l'installation toit être visible à l'entrée dé l'installation, Les matières
non fistées ne sont pas admises dans l'installation,

ARTICLE 2.1.7, REGISTRE DES DÉCHETS ENTRANTS

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont cansignés tous les déchets reçus sur le site, Ce registre est

tenu à disposition de l'inspection des installations Classées,

Le registre des déchets entrants conilent les informations suivantes :

“ta date de réception ;
+ le nom et Padresse du détenteur des déchets ;
+ Ja nature et la quantité de chaque tléchet reçus (code du déchet antrant au regar

défie à l'article R.541.8 du Code de l'environnement) ;

+ l'identité dutransporteur des déchets;
le numéro d'inmatriculation du véhléule ;
l'opération subie parles déchets dans l'installation.

d de la nomenclature

“
.

ARTICLE 2.18. PRISE EN CHARGE DES DÉCHETS

L'exploitant doit remeître au producteur des déchets un bon de prise.en charge des déchets entrants,

Ce hon mentionne les informations listées surle registre des déchets entrants définies au point 2.1.7,
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ARTICLE 2.1.9, RÉCEPTION, STOCKAGE ET TRAITEMENT DES MÉTAUX ET DÉCHETS DE MÉTAUX

Article 2,1.9.1, Réception

L'installation comporte une alre d'attente, à l'intérieur du site, Le témps de séjour des bennes pleines avantprise

en charge est aussi limité que possible.

Les matières ne peuvent pas être récentionnées en dehors des heures d'ouverture de Mnstallation,

Article 2.1.9,2, Stockage

Les métaux ou déchets de métaux doivent être stockés dans des bennes adaptées, et dans des conditions

prévenant les risques dé polution (prévention des envois, des ruisselements, des infiltrations dans le sol, des

odeurs, ….). Le stockage est réalisé à l'intérieur du bâtiment.

La durée moyenne de stockage des métaux où déchets de métaux ne dépasse pas un an, La hauteur dé stockage

ne dépasse pas 6m mètres,

Les aires de réception, de stockage, de ti, de transit et de regroupement des rnétaux ou déchets de métaux

doivent être distinctes étclairement repérées, L'entreposagedoit êtré effectué de manière à ce que toutes les

voies et issues de secours soient dégauées,

La récupération et le stockage de batteriës se fait au moyen de deux bennes inox protégées des eaux

météoriques, dont Fétanchéité ast vérifiée annuellement, La manipulation des batteries doit se falre de manière à

éviter le déversement ou le renversementde leur contenu,

Article 2.1,9,8, Opération de tri et de regroupement

Les matières triées sont éntreposées afin de préverir les risques de mélange. | . |

nd opérations de ti, de regroupement et de trailement (cisalllage, dénudage) sont réalisées à l'intérieur du

bâtiment.

ARTICLE 2,110. MATIÈRES SORTANTES DE L'INSTALLATION

Article 2.1.10.1. Matières sortantes

L'exploitant organise fa gestion des matières sortantes dans des conditions propres à garantir la préservation des

intérêts visés aux articiés L.S11-1 et L.541-1 du Code de l'environnement.

Hs'assure que la personne à qui il remetles déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

de destination sortrégulièrement autorisées à cet effet, conformémentà la réglementation en vigueur,

Le cas échéant, les déchets évacués sont emballés conformément à la régiementation en vigueur, et le cas

échéant, en respectant les dispositions de l'ADR. Les déchets dangereux (batteries) sont étiquetés st portent en
caractère lisibles : | | .

+ a natire et le code des déchets conformément à l'annëxé 1 de l'article R.541.6 du code de
Penvironnement; .

+ les symboles de danger sonformément à la réglementation en vigueur,

L'exploitant s'assure que toutes les opérations de:transport de déchets respectent ces dispositions ainsi que,le cas

échéant, celles de l'arrêté du 29 mal 2009 relatif aux transports de marchandises dangereuses par volés terrestres

pourle transport des déchets dangereux. I s'assure notammeñt de ja validité des documents propres au véhicule

et au personnel chargé du transport, Il réret au chauffeur les documents de transport éorréspandant aux déchets

sortants.

L'expédition de déchet dangereux respecte la réglementabonrelative aux circuits de traitement des déchets,
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Article 2,1,10.2, Registre des déchets sortants

L'exploitant étabit et tint àjour un registreoù sont consignés les déchets sortants de l'instatlation, Ce réglatre esttenu à disposition de l'inspection des Installations Classées,

Le registre des déchets sortants contient les informations suivantes :
* le date de l'expédition :
*_ lenom et l'adresse du repreneur:
* la nature et la quanñüté de chaque déchet expédiés {code du déchèt entrant.au regard de la nomenclature

définit à l'article R.541-8 du code de l'environnement) :
+“ Fidénfité du transporteur:
+ lé numéro d'immatriculation du véhieute :
* le code du traitément Qui va être opéré,

ARTICLE 2.111, DÉCHETS PRODUITS PAR L'INSTALLATION

Les déchets produits par l'istallation doivent être entreposés dans les ‘conditions prévenant les risques de
pollution {prévention dés envols, des ruisselements, des infiltrations dans le soi, des odeurs...)

Danstousles cas,la quantité de déchets dangéreux, autres que les batteries usagées, présents dans l'instaliation
ne dépasse pas 1 tonne,

Les déchets dangereux doivent être traités dans des installations réglementées À.cet éffet au titre du Code dé
l'environnement, dans des conditions propres à assurerla protection de l'envirannément,

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, fillère de traltement, ete.) ést tenu À jour. Ce registre
est tenu à disposition de l'inépéction des installations Classées.

L'exploitant doit émettre un bordereau de suit dès qu'il remet ces déchets à un tlers ét doit être en mieéure d'en
justifier le traitement,

ARTICLE 2,112, BRÛLAGE

Le brûlage des déchets est interdit.

ARTICLE 2.113, TRANSPORTS

ië ef di jeni ënvois. En particufier, s'il estLe transport des matières doit s’effectuef dans des conditions propres à prévenir les envo En partie !

fai sage de bennes ouvertes,les matières sortantesdusiteSont côuivents d'une bâcheou d'un filet. L'exploitant
s'assure que les entreprises de transpott Intervenant sut son:Sté réspectent ces dispositions,

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2,24. RÉSERVES DE PRODUITS abus uiisés de manière

fi f fffisät its où mat énsémmables utilisé: tL'établissement dispose de féserves suffisäiites de produits ou matères cénsômm utiisés à
courante ou ccaslonnels pour assurer ia protection de l'eñVironnement tels Qué manches dé filtre, produits de

neutralisation, liquides nhibiteuts, produits absoïbants…
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CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.4.1. PROPRETÉ

L'exploitant prend les dispositiänsappropriées qui permettentd'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensémble

des installations est maintenu propre et entretenu en permäñéhce.

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dlspergion sur les voies publiques et les ‘zones

environnantesde poussières, papiers, boues, et de tous déchets.

ARTICLE 2.8.2, ESTHÉTIQUE

Les abords de linstallation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de

propreté (peinture...)

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet parl'exploitant,

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où
incidents survenus du fait du fonctionnement de son Installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l'article L811-1 du code dé'énivironnément.

Un rapportd'accident ou, sur demande de Vinspestion des Installations classées,un rapport d'incitient est transmis

par l'exploitant à l'inspection des Installations classées, 1} précise notamment les circonstances et les cases de

Paccident où de l'incident, lss effets sur les personnesat l'environnement, les mesures prises où envisagées pour

éviter un accident où unincident similaire et pour er pallier les effats à moyen où long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 Jours à linspettion des Installations classées,

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L'INSPECTION

ARTICLE 2.6.1, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITIONDE L'INSPECTION

L'exploitant établit et tierit à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de demiancie d'autorisation Initial ;
- les plans tenus à jour ;
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises À

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ;
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescrinfions générales ministérielles, en

cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ;
- Les arrêtés préfectoraux relaüfs aux installations soumisesà autorisation, pris. en application de la

lébistétion relâtivé aux installätions diassées pour la protection de environnement ;
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification ét registres répertoriés dans le présent

erêté ; ces documents peuvent êfre informatisés, mials dans ce cas des dispositions doivent être prises
pourla sauvegarde des données et leur disponibliité en cas de défaut d'alimentation électique.

ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au

minimum,
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TITRE 3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 8,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS" 7

ARTICLE 3,11, DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions hécésseires dans la conception, l'exhloitation et l'entretien des
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre de technoloÿlès fropres, le dévéloppement de techniques de valorisation, lacollecte sélective et 1é
traitementdes effluents en fonction de lebrs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant
notamment l'efficacité énergétique,

Les consignes d'exploitation de Pensemble des installations comportent explicitement les contrôles’à effectuer, en
marche normale et à la suite d'un arrêt pour travauxde modification où d'entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l'air Rbre est interdit à l'exclusion des essais Incendie. Däns ce cas,les produits brûlés sontidentifiés

en qualité et quantité,

ARTICLE 31.2, POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pout réduire la probabilité des émissions actidentelles et pour que les
rejets correspondants ne présentent pas de dahgers poufla santé et la sécurité publique.

ARTICLE 3,23, ODEURS

Les dispositions nécessäirés sont ptises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants,

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou À la sécurité publique.

Les disposilions nécessaires sont prises pour éviler en toute circonstance l'apparition de corditions anaérobies

dans les bassins de stockage oude traitement du dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et

taitement des boues susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant dus possible et si besoiñ ventilés.

L'nspection des Installations Classées peut demander ta réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact

alfactif de Pinstallation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

ARTICLE 3,14. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les

envols de poussières et de matières diverses ; | ne

- les voies de circulation et aires de statlônnement des véhicules Sont aménagées formes de pente,

revêtement, etc.), et convenäblénent nettoyées ; . . .

= fes véhicules sortant del'installation m'enträment pas de dépôtde poussière ou de boue sur jes voies de

cireutation. Pour cela des dispositionstelles que le lavage des roues des véticules doivent être prévues

en cas de besoin,
- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;

- des écrans de végétation sont mis en place le caë échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ïi

la

ci ; Î Putifisati Î f des métaux, dans l'enceinte
Si la circulation d'engins ou de véhicules, ou l'utilisation des machines de traitement des ; C

de l'installation entraîne de fortes émissions de poussières,l'exploitant prend les dispositions utiles pour en limiter

la formation et en réduire l'impact.
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ARTICLE 3.18, CAPTAGE ET ÉPURATION DES RÉJETS À L'ATMOSPHÈRE

Les parles de l'installation comportant des phases de travail provoquant defortes émissions de poussières où de

polluants(broyage, autres manipulation orriant dés poussières ou des dégagements gazeux...) sont équipées de

dispositifs de captation ou de maîtrise des émissions de poussières.

Le débouché des cheminées est éloigné au maxi des immeubles habités ou occupés par des fers et des

bouches d'aspiration d'air frais et ne comportent pas d'obstacles à la diffusiondes gaz (chapeaux chinois).

Ces dispositifs, après épuration dés gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orffices abturables et

accessibles (conformes aux disnositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d'analyse où

de mesure, Les effluents canallsés doivent être dépolssiérés avantrejet, Lés points de rajels Sont en nombre

aussi réduit que possible,
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TITRE 4 + PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS ÉT CONSOMMATIONS D'EAU
ARTICLE ALE, ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d'eau sont effectués uniquement via le réseau-d'adduction d'eau publique,

ARFICLE 412, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT

Unou plusieursréservoirs de coupure ou hacs de disconnexlon ou tout attre équipément présentant desgaranties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux Industrielles et pouréviter des retours de substances
dans les réseaux d'adductiond'eai publique.

CHAPITRE 4,2COLLECTE DES EFELUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4,24, DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les efflients aqueux sont canalisés, Tout fejet d'effluent liquide non prévu

à

l'article 4.8.1 ou non confoime
aux dispositions du chapitre 4,3 est interdit. .
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il estinterdit
d'établir des liaisons dirèctes entre lesréseaux de collecte des effluents devant subir ur traitement où être détiuits
ét le mieu récepteur,

ARTICLE 42,4, PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les téseaux et un plan des égoutssont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. fs sont tenus à la dispügition de l'nspecilon des
installations classées ainsi que des señices d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- l'origine at la distribution de l'eau d'aimentation ;
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs où

foutautredispositif permettant unisolement avec la distibutianalimentaire, ….) ;
- les secteurs collectés et les réseauxassociés ;
- tés ouvrages de toutes sortes (vannés, compteurs.) ; |
- les ouvrages d'épuratior terne (séparateur débourbeur-déshulleur, bassin de décantatlan..) avec leurs

points de contrôle et lés points de rejet de toute nature (interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2,3, ENTRETIEN ETSURVEILLANCE

Les réseaux dé colleëte des effluents sont conçus ei aménagés de manière à être curables, étanches et résister

dansle temps aux actlons physiques et chimiques des effluents ouproduits susceptiblés d'y transiter,

L'exbloitañf s'assure paï des contrôles appropriés et préventifs de leur bon étatet deleur étanchélté,

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RÉSEAUXINTERNES À L'ÉTABLISSEMENT
ane ns notée nas Aa es réseaux d'égouts ou deLes effluents anjueux reletés par les installations ne sont pas susceptibles de dégraderles r { d'ÉgOUIS

dégager des produits loxiques ouinflammables dans ces égouis, éventuellement par mélange avéc. d'autres

effluents.

ARTICLE 4.2.5, ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX

Un système permet l'isolement des réseaux d'assainissement de rétablissement par rapport à l'exérieur: ce

dispositif est maintenu en état de marche, signalé et actionnable en toute circonstance ‘lecalement evou partir

d'un poste de commande, Son entretien préventif et sa mise en fonctionnement sont définis par consigne.
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CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ÊT LEURS

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE48.1IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentés catégories d'effluenis suivants ‘

+ EPnP : eaux pluviales non polluées {eaux de toltufe)

+ EPP : eaux pluviales sueceptibles d'être polluées {sols et voiries}

* EU: eaux uséesdomestiques.

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ng contiennent pas de substances de nature à gêner le hon fonctionnement des ouvrages de

traitement.

La dilution deseffluents est intérdite.

Les rejets directs ou indirects d'efflients dans le. nappe d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non

visés par le présent arrêté sontinterdits,

ARTIGLE 4.3.3. GESTION DÉS OÛVRAGES : CONCEPTION, DYSFONGTIONNÈMENT

La conception et la performance des Installations de traitement (ou de pré-trañement) des effluents aqueux

permettent de respecter les valeurs miles imposées ‘au rejet par le présent arrêté. Elles ‘sont entretenues,

exploitées et survelllées de manière à rédulreau minimum les durées d'ndisponibilité ou à falre face auk variations
dés caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à Faccasion du démarage

où d'arrêt des installations,

Si une Indisponibilité ou un-dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible dé cénquiré à un

dépassement des valeurs limites Imposées par lé présent arrêté, l'exploitant preñd lés disposillons nécessaires

pour réduire la nollution émise,

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs proveriant du tréftement deseffluents.

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN ETCONDUITE DES INSTALLATIONS DETRAÏTEMENT

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, notamment par rulssellemént sur des aîres de stationnement, de
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un dispositif de traitement
adéquat perméttant de traltér les polliants en préseñcé,

Cé dispositif consiste en un hassin décanteur de 20 m° suivi d'un séparateur-déshulleur d'un volume de 2m° et de
capacité 6 ls, équiné d'une alarme de niveau des hydrocarbures et d'une vanne de confinermnenit.

Cés équipements de traitement sont conformes aux normes en viguaur, ils sont nettoyés par une société habilitée
larsque le Volume des boïes atteint 2/8 de la hauteur uflle dePéquipement et dans tous les cas au moins une fois
par an. Ce nettoyage cofisiste en la Vidange des hydrocarbures et des boues, at en la vérification du bon
foncionnement de Fobturateur.

Les fiches de sUM du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, attestation de conformité à la
norme en Vigueur ainsi que lesbordereaux de traitement des déchets détruits où retraltés sont tenus à la
disposition de Pinspection des Installations classées,
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ARTICLE 4.3.5, LOCALISATION DES POINTS DE REJET

 

 

réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point derejet quiprésente les caractéristiques

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié e Àparle présent arrêté N°3.
Naiure des effluents EU
Exutoire du reiet Réseau communal d'eaux usées

vil | jraement avant rejet -
Îleu naturel récepteur jf jtert ! natFollé:DuStaIION de traitement Station d'épuration collective de Cergy-Neuville 

 
 

 Point de rejet vers le milieu récepteur codifié

 

parle présent arrêté . N°2
Neture des effluents EPnP ; EPP
Exutoire du rejet Réseau communal d'eaux pluviales

Pour les EPP : Bassin dééanteur de 20 m° puis séparateur
Traitement avantrejet déshuilèur.

Pas detraïtemént pour fes EPnP.
Milieu naturel récepteur ou station de traitement > À no ä cncollective | Station d'épuration collectivé dé Cergy-Neuvile    

ARTICLE 4.8.6, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 43,61, Conception

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle
apparent le réseau public et l'ouvrage de trakementcolléctif, en application de l'article L.1981-10 du cods de Ja
santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet,

Article 4.3.6.2, Aménagement

Sur chaque ouvrage de rejet d'efflients liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des Boints de
mesure (débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et pérmettre des Interventions en toute
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être piises pour faciliter les interventions d'organismes
extérieurs à la demande de inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés dela Police des eaux, doivent avoir bre accès aux
dispositifs de prélèvement qui équipentles ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

ARTICLE 4.8.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES RÉJETS

Les effluents rejetés dolvent être exempts :
- deMatières fiottantes : : ,

- de préduits susceplbles de dégager, en égouou dans le milieu nalurel, directement ou indirectement,

des az où vapeurs toxiques,inflammables ou odorantes; . .

- de tout produit susceptible de nuire À la conservation des auvrages, ainsi que des matières déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le hon fonctionnement

des atvrages.

Les effluents doivent égalementrespecter les caractéristiques suivantes :
- Température < 40 °C
= pH: compris entre 5,5 at 8,5 . ;
- Couleur : modification de la coloration du milleu récepteur mesurée en un point représentatif de la zane

de mélange inférieure à 100 mg Pt
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ARTICLE 4.8.8. GESTION DES EAUX POLLUÉESETDESEAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À

L'ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte soft conçus pour évacuer séparêment chacune des diverses catégories d'eaux polluées

issues des activités ou sortant dés ouvrages d'épuration Interne vers les trallements appropriés avant d'être

évacuées vers le milleu récenteur autorisé à les recevoir,

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITÉS D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET INDUSTRIELLES

Les eaux pluviales susceptibles d'être palluées font l'objet d'un traitement approprié avant de rejoindre le point de

rejet n°2. Élles respectent, après traitement,les Valeurs limites en concentration définies ci-dessous,

Concentrations

ES 2a

100

totaux - 10
3

QE
: ÿ

AOX 5
Arsénic 9

 

Ces valeurs tinites doivent être respectées en moyenne quofdienne. Aucune valeur instantanée ne doit tlépasser

le doublé des valeurs limites de concentration.

En cas d'incendie ou d'incident, les eaux polluées sont éliminées vars lès fllères de traitement des déchets
appropriées, Elles peuvent être évacuées versle milieu récepteursi elles respectent les Valeurslimites précitées.

ARTICLE 48.40. -AUTOSURVEILLANCE RÉGLEMENTAIREDES REJETS

Une mesute des concentrations des différents polluants visés à l'article 4.3.9 doit être effectuée ab moins {aus les
ans par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement selon les méthades de référence précisées
dans l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux mottalités d'analyse dansl'air et dansl'eaudans les istallations classées
pour la prôtectiori de l'environnement êt aux notmes de référence.

Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du forictionnemènt sur une journée de l'installation et
constitué, soit par Un prélèvement conûrind'uné derni-heüre, sait par au moins deux prélèvements instantanés
espäcés d'une dembieüté eh sortie du débôtrbetr-déshütieur. En cas d'impossibiité d'obtenir tn tel échantillon,
une évaluation dés céhacités dés éqüipements d'épuration à reépecter les valeurs Îmites est rédlisée, Une mésute
du débit ast égalementréallsée ou estimés à partir des consomimations, al celui-ci est supérieur à 10mA.

Les polluants visés au point présent qui ne sont pas susceptibles d'être émis pr Finstallation, ne font pas l'objet
des mesures périodiques prévues au présent point, Dans ce cas,l'exploitant tient à la disposition de l'inspection
ds installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par
installation.

Une mesure de concentration des PCR doit être effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le
ministre chargé de l'environnement. Cette mesure est effectuée. sur un échantillon représentait du fonctionnement
sur une journée de l'installation et constitué,soit par un prélèvement continu d'une derni-heure, soit par au mains
deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure, En cas d'impossibilité d'oblenir un tel échantillon, une
évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs iImites est réalisée, Une mesure du
débit est égalemerit réallsée ou estimée à partir des consommations,si celui-ci est supérieur à 10 ms],

En cas de détection de POB, l'exploitant en avise dans les meilleurs délais l'inspection des installations classées.
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TITRE 5- DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPÉS DE GESTION
ARTICLEBL LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutés les dispositions nécessaires dans la toncebtion, l'aménagement,et l'exploitation de sesinstailatlons pour :

* en priorité, prévenir et réduire Ja production et Ja nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabricationet l distribution des substances et produits et enfavorisant le réemplot, diminuer
les Incidences.globales de futilisation des ressources etaméliorer l'efficacité de leur utfisation :

‘assurer une bonnegestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans rordre :

a} la préparation en vue de la réutilisation :

b} le recyclage ?

6) touté autre Valorisation, notamment la valorisation énergétique :

di} l'élimination,

Cet ordre de priorité peut être modifiési cela se justifie ompte tenu des effetssur l'envirorinèment etla santé
humaine, et des conditions techniques et éconorniques, L'exploitant tent alors les Juétifféations nécessaires à
disposition de l'inspection des Installations classées.

ARTICLE5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou not) de façon à
assurer leur orientation dans les filères autoñsées adaptées à leur näture et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l'article R.É41-8 du code de l'environnement

Les piles et accumulateurs Usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R.543-131 du code de
Penvironnement,

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevês et traïtés selon Îeë dispesitions des articles R.
543-105 à R, 543-204 du code de l'environnement.

ARTICLE 51,8, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES

DÉCHETS
. . : : ; ation s une fière édabtée ht dansLes déchets produits, entreposés dansl'établissement, avant leur orientètion daris ürie filière Adaptée,lé son

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage pat des eaux Météonques,
d'une pollution des eaux superficielles -et souterraines, dés énvols et des odeurs, Inondations).four les populétiôns

avoisientes et l'environnement. :

+ particult itles { j fuants sont réalisées surEn particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir. des produits po; SOR Ses S
desaires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques

sauillées,

L'exploitant met en œuvre des dispositions pour éviter les envois de déchets, notämment lors des phases de

chargement ét de déchargement,

s
e
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TITRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ETDES VIBRATIONS

CHAPITRE 5.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que.son fonctionnement ne puisse être à l'origine de

bruits transmispar vole aérienné ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé

ou la sécurité du voisinage ou de cénstituer uñe nuisance pour celle-c},

Les presüriplons de l'arrêté ministériel du 23 Janvier 1697 modifié relatlf à la Imitation des bruits émts dans

l'eñvironnement par les Installations relevant du livre V.— tire { du Code de l'Environnement, ainsi queles règles

techniques annexées À la ciroufaire du 23 juilet 186relative aux Vibrations mécaniques émises dans

l'environnementpar les Installations classées sont applicables. ‘

ARTICLE 6,12, VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les ‘engins de chantier utilisés à lintérieur de

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des

articles R,571-1 à R.571-24 du code de l'environnement.

L'utilisätion de sources de bruît à tonalité marquée est interdite.

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION

L'usage de tout appareil de communication par vole acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …} génant

pour fe Voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement

d'incidents graves ou d'accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs
admissibles fixées dans le tableau ciaprès, dans les zones à émergence réglementée,
 

Niveade brüt ambiant existant
dans les zories à émergence

tégtementée {néluant le bruit de

Émergence admissible pourla
période allant de

22hà7 h, ainsi que tes dimañches st

Émergénteadmissible pour la période
allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches at

 

     
établissement) Jaursfériés, jours fériés

BRES me =
PéreuraCSASTEUOù 8 dE(Aÿ 4 dB(é)

Supérieur à 45 dB(a) 5 d8(A) 3 dB(A)
 

ARTIGLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en Imite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes
pourles différentes périodes de là journée:
 

 

 

PERIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Alant de 22h à 7h,

{sauf dimanches et Jours fériés} (ainsi que dimanches et jouirs fériés)

Niveau sonre limite admissislel 70 dBfA) 60dB{A)}   
Les émissions sonores tués aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure
aux Valeurs admissibles fixées dans le tableau figurantà l'article 6.2.1, dañs les zones à érnergence réglementée,

Le fonctionnement du site n'est autorisé que de 08 h 00 à 18 h 00, du lundi au vendredi.
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ARTICLE 6.2,8, CONTRÔLE DES NIVEAUX SONORES ET DES ÉMERGENCES

Dans les & mois suivants la délivrance de l'autorisation et ensuite tous les 3 ans, l'éxploltant fait réalser à sesfraisPar Uñé Personne où un organisme qualifié, une mesure des nivéaux-sonores et des émergentes permettantd'apprécierle respect des valeurs réglementaires, en période de fonctlornement de l'actMité des Installations, LesMESUrSS sont effectuées selon la méthode fixée À l'annexe de l'arrêté ministériel du23 Janvier 1997 susvisé,

Le résultat des mesures de bruit est transmis à linspection des installations classées,

CHAPITRE 6,3 VIBRATIONS
En cas d'émissions de vibrations Mécaniques gênantes pour lé voisinäge ainsi que pour. Ja sécurité des blens ou
des personnes,les points de contrêle, les valeurs les niveaux mites admissibles ainsi que la mesure des Niveaux
Vibrätaires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulalre
ministérielle n° 28 du 23 juillet 1986 relative aix Vibrations Mécaniques émises dans lenvirennement par les
installations classées.
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TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE 7.44. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les partes del'installation qui, en raison dés caractérisiiques

qualitatives et quantitalives des mallères mises en œuvre, stockées, utlisées ou produites, sont susceptiblés d'être

à lornigine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les Intérêts mentionnés à

Partie L.811-1 du code de l'environnement,

L'exploitant disposé d'un plan général des ateliers et des stockagas indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées partous moyens appropriés,

Une signalisation répondant aux dispositions réglementaires en vigueur est mise en place dans l'établissement.

Elle concerne:
lés moyens de sécours ;
tes stockages présentant des risqués :
les locaux à risques;
les bautons d'arrêt d'urgence ;
les zones de rassemblement du personnel de l'entreprise ;
les vannes d'arrêt :
les diverses interdictions et zones dangereuses déterminées patl'exploitant.C

E
E

ARTICLE 7,12. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans préjudice des dispositions du sode du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et lés risques des prodults dangereux présents dansl'installation, eri particulier les fiches de données de
sécurité,

Ces doëuments doivent être regroupés, accessibles, et opérationnels. Ils sant tenus à disposition de l'inspection
des Installations Classées.

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter én taractères trèslisibles le nom des produits et, s'il y a
leu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

La présence dans l'installation de matières dangereuses où combustibles est limitée à la quantité strictément
nécessaire à l'exploitation.

L'exploitant tient à jour un registre Idiquantla nalure et la quantité des produits dangereux.détenus, auquef est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7,43, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses où polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés
parles produits et poussières,

ARTICLE 7,14, CONTRÔLE DES ACCÈS

En dehors des horaires normaux de fonctionnement, les installations sont fermées par un dispositif capable
d'interdire l'accès à ioute personne non autorisée,

Une surveillance est assurée en permanerice,
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ARTICLE 7.15,CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT

A Pintérieur, les allées dé circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pourfaciliter la
circulation et l'évatuation du personnelainsi que l'intervention des secours én cas de sinistre.

A l'extérieur, l'exploitant fte les règles de circulation et de statiothemént, Les règles sont portées à la
connaissance des intéressés par Une signalisation adaptée et une information appropriés, Un plan de cireulation
est établi de manière à éviter les risques d'accident.

Les voies dé circulation êt d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les ehgins des
services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté,

La signalisation routière de l'établissement est celle de la voie publique,

ARTICLE 7.16, ÉTUDE DEDANGERS

L'exploltant met en place et entretientl'énsernble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers.
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures

mértionnées dans l'étude dé dangers.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 7.2.4. COMPORTEMENTAU FEU

Les bâtiments et locaux sont conçus ét aménagés de façon à pouvoir détéctér rapidement un départ d'incendie et

s'opposer à la propagation d'un iicendie,

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que La rune d'un élément {mur, toiture, potsaux,

poutres, …) suite à un sinistre n'entraîie pas Ha ruine enchaîne de la étrüuëture du bâtiment,

Les locaux et bâtiments présentent les caractéristiques de réactioï étde résistance al feuminimales suivantes:

*  matériatit de clasas A2 s1 d0; |
* plancher REI BG (coupe-feu de degré À heures) : . ,

mursextérieurs et portes E 30 (pare-flamme de deuré 44 heure),les portes étant munies d'un ferme-porte

où d'un dispositif assurantleur fermeture automatique.

un à instaliati ëparée des tiers et des
D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installationvisée est sépar ]  &

bâtiments où locaux fréquentés par le personnel et abñtant des bureaux oudes Ieux gant la vocation n'est es

directementfée à l'exploitation de l'installation par un mur RE! 120 {coupe-feu dedegré 2 feures). Les pores so

Ei 60 (coupe-feu de degré 1 heure) et munies, d'un ferme-porte où d'un dispositif assuran leur ferme!

automatique,

j j è ; du feu au
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOF (13), pourun temps de passage d

travers de la tolture supérieure à trente minutes (classe T 80} et pourune durée de là propagation du feu à la

surfacedela toiture supérieure à trente minutes (indice 1).

é j ë j j ë jéations, de convoyeurs) sont
Les ouvertures effectuées danes éléments séparatiis (passage de gaines et canalisations,

i
e

c

munies de dispositifs assurant un dégré coupe-feu équivalerit à celui exigé pour cos éléments séparatifs.

Les justificatifs attestant des propriétés de résistéhce au feu sont coñservés at tenus à la disposition de l'inspection

des installations classées.
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ARTICLE 7.2.2, INTERVENTION DES SERVICES DE SÉCOURS

L'installation dispose en permanence d'un accès au moins pour permettre à tout moment lintervention des
services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture rellant la voie de desserte ou
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours ef leur
mise an œuvre,

Les véfilcules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stafiannent sans occaslonner de gêne pour
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même ent
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation,

ARTICLE 7,2.8. DÉSENFUMAGE

Les bâtiments abritant les instaliations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur, permettantl'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de
combustion, chaleur ét produits imbrülés dégagés en cas d'incendie,

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuëlle, Léur surface uële d'ouverture ne doit pas être
inférieure à 2 % de la superficie à désenfomer,

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) doit être posëlble depuis le sol du Jocal où depuis la zohe de
désenfumage.

Une commande manuelle est facilement accessible depuis chacune des issues du bâtiment. L'action d'une
commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Tous les dispositifs doivent en référence à la norme NE EN12 101-2 présenterles caractéristiques suivantes :
* fiabilité : classe RE 800 (800 cycles de mise en sécurité), Les éxutoires bl:fonction sont soumis à 10 000

cycles d'ouverturé en position d'aération :
“là ciassifiéätion de la surcharge nelge à l'ouverture est SL 260 (25 daN/m? pour des aititudes inférieures

ou égales à 400 m et SL 600 (60 daN/n® pour des altudes supérieures à 400 m et intérieures ou égales
à 800 m. La classe SLO estutilisable si la région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si
des dispositions constructives empêchent l'accumülation de fa nelge, Au-dessus de 800 m, les exutoires
Sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empéctiant l'accumulation de la
neige ;

* classe de température amiblante TO {0 °C) ;
+ classe d'exposition à la chaleur HE 400 (300 “C),

Des amenées d'air frais d'une ‘surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble. des dispositifsd'évacuation sont réalisées,

ARTICLE 7.2.4, MOYENS DE FRÉVENTION ET DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE
L'établissement est doté de dioyens adaptés aux risques à définir et répartir en fonction dela localisation de ceux-
el notamment :
-  d'uñé détection autémätique d'incendie avec transmission en tout temps de l'alarme à l'exploitant :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- Ge plans des loceux facilitant l'intervention des services d'incendie ét de secours avec une description des

dangers poûr chaque local; comme prévu à Particle 7,1,1 ;
- d'un appareil d'incendie (püteaü) d'un réseau publimplanté de-telle sorte que tout point de la imite de

linstallation se trouve à moins de 100 mètres d'un apparel permettant de fournir ün débit minimal de
60 mètres cubes par heure peñdant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de raccordement
$9ni conformes aux normes en vigueurpour permettre au setvice d'incendie et de secours de s'almenter sur
cet appareil:

 



Projet de prescriplions techniques Société AP METAL RECYCLAGE p27/30

-_ d'au moins 6 extincteurs à poudre ABCD de capacité ? a éKtiné t jd'au 1 ® 1 : pacité & kg et un éétinéteur à CO: de capadité 2k0, réparis à
lintéteur de Fnstallaton, surles aires extérieures et dans les lieux présentant des isques pacifiques, à
proximité des dégagements, Bieri Uisibles et facllement acééssibles, Les agents d'extinction sont appropriés
aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

- de deux robinets d'incendie armés, Hen visibles et accessibles à partir des issues, lis sont disposés de telle
sorte qu'un foyer d'incendie puisse être attaqué simultanément parles deux landes en direëtions opposées.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de foncti j x ée : di nctionnier efficacement quelle que süit.la température de
nstalauon et notamment an périade de gel L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la
maintenance des matériels de sécurité et delutte contrel'incendie confoimément aux référentiels en Vigueur,

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d'eau.

Les zones contenant des metlères combustibles de natures différentes doivent être sectorisées de manière à
prévenir les risques de propagation d'un incendie.

CHAPITRE 7,8 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.3.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE

Les installations électriques sont coriçues,réalisées et entretenues conformément aux normes en. vigueur,

Les équipements métalliques (réservoirs, cives, canalisations) sont mis à la terre conformément à la

réglementation et aux normes NF G 15-100 (version compilée de 2008) et NÉ C 13-200 de 1987 et ses règles

adan nour les sites de production et les installations industrielles, terllaires ef agricoles (nommes NE C

. e 2 .

Les conducteurs sont mis en place de manlère à éviter tout court-circuit.

Le matériel électique est entretenu en bon état et reste en permanente conforme en tout point à ses

spécifications techniques d'origine. Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au

minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionné très explicitement les défectuosités relevées

dans son rapport. L'exploitant conserve une trâce écrité des éventuelles mesures correctives prises.

Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas siiués en des points susceptibles d'être heurtés -en Cours

d'exploitation où sont protégés éüntre las choës. ils sont en toute circonstance éloignés. des matières énitreposées

pour éviter Iéur échauffement, Dans le cas d'un éclairage artificiet, seul'éclairage électrique est autorisé.

Les gainagés électriques ét autres'canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation où de propagation

de tuite et sont convenablement protégés contre les chocs, contis la propagation de flammes et vontre l'action des

produits présents dans la paitie de Pinstallation en cause.

À proximité d'au moins une issue ‘est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper

l'alimentation électrique générale.

ARTICLE 7.5.2, CHAUFFAGE

Le chauffage de l'atelier d'exploitation ne peut être réalisé que pareau chaude, Vapeur produite par Un générateur

thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes de chauffage par

aérotherme à gaz ne sont pas autorisés,

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de inanutention, sis existent, présentent les mêmes

garanties de sécurité que celles prévues pour les Jocaux dans lesquelsils circulent,
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ARTICLE 7.3,3, MATÉRIELS ET ENGINSDE MANUTENTION

Les matériels et engins de manutentlons sont entretenus semestriellement selon les instructions des constructeurs
et conformément aux rêglements en vigueur, L'exploitant doit pouvofr apporter la démonstration de cet entretien à
l'inspection des installations classées.

CHABITRE 7,4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.4, RÉTENTIONS ET CONFINEMENT

1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux oudes sols est associé à une capacité de
rétention dont le voluine est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir ;
+ 50 % de fa capacité totale des réservoirsassociés,

Pourles stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égâle à 250litres,la capacité de rétention est
au moins égale à :

+ dans le cas de Fquides infismmables, 50 % de la canäcité totale desfûts,
+ dans les autres tas, 20 % de la capacitétotale des fûts, |
+ dans tousfes cas 800 litres minimum ou égale Àla capacité totale lorsque celle-là est mférieure à 800 1.

U. La capacité de rétenlion est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. H en est de même pour son dispositif d'obturation qui est malntenu ferré.

IH. Le sûi desaire$etdes locaux de stockage ou de manipulation des matières, produits et déchets dangereux
gour l'homme du susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du soi est étanche, AL fincombustible), résistant
aux substances entrabosées et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues
accidentellement,

IV. Toutes meëures sûnt prisés pour recueilli l'eñsémble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors
d'un Sinistre, y compris 85 eaux utlisées lors d'un incendie, aïin Que celles-ci soient récupérées ou traitées afin deprévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu haturel,

Le dispositif deconfinement doit être étarche, t-êsi constitiré de :
“la rétention de la dallebéton de 1000 m2 par 0,1m :100 m° ï
* lé bassin de décantäton : 20 ma:
* le cuvelage du pont-bascule : 13 m3

L'exploitant veille à ce.qu'un volume de confinement minimal de 120 ms réste disponible en permanence, À ceteffet, l'évacuation des eaux pluviales susceptibles d'être polluées réspecté les dispositions du hrésent arrêté,

Le confinement estréalisé par fermeture de la vanne de confinementet l'arrêt de la pompe de relavage,

3
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CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARFICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION
L'exploitant déskme une ou plusleurs personnes référentes avant une coñhalssance de la condutié del'installation,
des dangers et Inconvénients que son exploitallon induit, dés produits utlisés ou stockés dans Pinstallation et des
dispositions à meître en œuvre en cas d'incident,

Les personnes étrangères à l'éfablissement n'ont pas l'accès libre aux installations.

ARTICLE 7.5.2, TRAVAUX

Dans les parties de l'installation présentant des risqués d'incendie ou d'expiosion, Eest interdit d'apporter du feu
sous uns forme quelconque, sauf pour la réallsation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdictiôn est affichée en caractères apparents,

ARTICLE 75,3, VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L'exploitant doit s'assurer d'une bonne malntenance des matériels de sécurité et de lutte Gontrel'incendie mis en
place (exutolres, systèmes de détection, extinéteurs, RIA, portes coupe-feù, vañine de misè en rétention, colbnne
sèche par exemple}, ainsi que des éventuelles Installations électriques et de chauffage. Îls délvent rester en
permanence conformes er tout boint à leurs prestriptions téchhiques d'origine.

L'expiditant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des instéllations classées, de Pexécution de ces
dispositions, I doit fixer lesconditions de maintenance ‘et tes conditions d'essais périodiques de ces matériels.
Sauf disposition plus contraignante, tes équipements concourant à la maftrise des risques font l'objet d'uñe
vérification de fréquence au moins annuelle selon les référentiels en vigueur qui.ont servi à leur dimensionnement.
En êas d'anomalie identifiée parl'organisme de contrôle, l'exploitant doit prendre les dispositions appropriées pour
y remédier dans les plus brefs délais, et en tout état dle cause avant la prochaine vérification périodique.

Les dates,les modalités de ces contrôles et lesobservations constatées doivent être inscrites sur unregistre tenu
à la disposition des services d'incendie et de secours et de l'inspection des instalations classées.

Ces équipements sant rebérés et facilement accessibles.

ARTICLE 7.5.4 CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignessont établies, fenues à jour et affichées dans les

lieux fréquentés par le perSbnnel,

Ces consignes indiquent notamment :
+ l'interdiction defumer ;
+“ linterdiètion de tout brûlage à l'air bre ; .
+ lobligätion du « permis d'intervention » où du « permis d'intervention » pourles parties concermiées de

l'installation ; |

* les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécuriié de l'installation (électiicité, réseaux de fluides) ;

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou Une tuyauterie contenant des substances

dangereuses ; ue |

‘les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'artiele 7,4,1 ;

«les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendié ; . |

" a nrocédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention ce l'établissement, des

services d'incendie et de secours, ic ; .

«l'obligation d'informerl'inspection desinstallations classées en cas d'accident,
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CHAPITRE 7.6 SUBSTANCES RADIOACTIVES

ARTICLE 7.6.1, ÉQUIPEMENTFIKE DE DÉTECTFION DE MATIÈRES RADIDACTIVES

L'établissement est équipé d'un système de détection de la radinactivité qui est mis en œuvre pour le contrôle

systématique des déchets entrant'êt sortant et vise à vérifier l'absence de déchetsradloatifs. | .
Le seuil de déclenchement de l'alarme de ce dispositif est fxé à 3 füis le bruit de foñd local, Les éléments
techniques justificaifs de Ja détermination de ce seuit de déclenchement sont tenûs à la disposition de linspectiôn

des installations classées,

Le seuil de déclenchement ne peut êtrè modifié que par action d'une personne habilitée par l'exploitant, Le réglage

de ce seuil de déclenchement eëtvérifié à fréquence à minima annuelle, seloh un programme de vérification défini

parl'explitant,

La vérification du hon fonctionnement du dispositif de détection de ia radioactivité est réalisée périodiquement, La

périodicité retenue par l'exploitant doit être Justifiée, elle a leu au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir

Justifier que l'équipementde détection de la radioactivité est en service de fagon continue,

L'exploitant tent à la disposition de l'inspection des installations classées les ductiments nécessairés à ja

traçabilité des opérations de vérification et de maintenance réalisées sur le disposiüif de détection de la

radioactivité.

ARTICLE 7.6.2, MESURES PRISES EN CAS DE DÉTECTION DE DÉCHETS RADIOACTIFS

L'exploitantmet en place une procédure degestion des alarmes du dispositif de détection de la radicactivité. Cette
procédure identifle les personnes habilitées à intervenir. Ces personnes disposent d'une formation au risque
rédioldgique,

Les alarnès doivent pouvoir être instantanément identifiées par une personne hablitée à intervenir. Le cas
échéant, un dispositif de report d'alarme est rnis en place,

En cas de détection confirmée de radioactivité dans un chargement, le véhicule en cause est Isclé sur une aire
spéciique étañche, aménagée sur le site à l'écart des postes de trävail permiañenté. Le chärgement est abrité des
inempertes.

L'exploitant disposedes moyens nécessaires à la mesure du déblt de dose issu du chargement, H met eñ place,
autour du véhicule, un périmètre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 1Sv/h,

L'immnobilsaäon et linterdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source
ponctuelle, qu'après isolement des produits ayant conduit au déclenchement du détecteur. L'autorisation de
déchargementdu reste du chargement n'est accordée que sur ta base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas
au déclenchement du détecteur.

 


